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Scolaire - périscolaire

Deux étapes importantes :
Le pôle périscolaire avance

Jeudi 12 mai ont été conviés pour une 
première réunion de concertation les équipes 
éducatives des deux écoles, les agents, les 
parents d’élèves, voisins… pour évoquer le 
futur pôle périscolaire. Après un début de 
réunion sur le lieu de construction, tout le 
monde s’est retrouvé sous le préau de l’école 
publique pour une séance de remue-
méninges. Accès, fonctionnalités, envies… de 
nombreux sujets ont été brossés par petit 
groupe. Les synthèses qui en ont été tirées 
ont été adressées au maître d'œuvre pour 
intégration dans ses esquisses.

Mardi 28 juin, les élus du comité de pilotage 
du futur pôle périscolaire se sont déplacés à 
Baulon (35), pour une réunion décentralisée.

L’invitation à visiter une de leur production, 
l’extension d’une école et la construction 
d’une cantine scolaire, par le collectif Faro, 
maître d'œuvre de ce projet, Clément Smal, 
Pauline Barlier, architectes, accompagnés de 
Raphaël Padiou, paysagiste-concepteur, a 
permis d’animer les débats et de nourrir les 
échanges.

(suite page suivante)...

N° spécial scolaire périscolaire
Chers parents d’élèves,

Futur pôle périscolaire, organisation de la pause du midi, 
mouvements de personnel… En ce mois de septembre 2022, vous 
trouverez dans cet Echo Potian hors série quelques articles 
consacré aux domaines scolaires et périscolaires

Bonne lecture, et bonne rentrée !
Alexis Matull

Organisation du midi :
Le déroulement de la pause méridienne se voit, une nouvelle fois 
contre notre gré, modifié. En effet, une légère augmentation de 
l’effectif global des deux écoles nous contraint à 3 allers / retours 
en car, en lieu et place des 2 réalisés jusqu’à présent. 

Comme nous ne pouvons matériellement assurer 3 services, et 
que notre transporteur nous met déjà à disposition ses plus 
grands car, la solution d’un seul service échelonné a été 
proposée après quelques séances de remue-méninge, testée et 
validée en toute fin d’année scolaire dernière. Avec 2 services, 
les 2 salles de cantines étaient utilisées l’une après l’autre. 

Avec un seul service échelonné à partir de cette rentrée, les 
élèves seront acheminés au restaurant scolaire en 3 fois. 
L’arrivée décalée permettra de faire commencer sereinement les 
plus petits d’entre eux. De la même manière, le départ vers les 
écoles se fera en 3 fois. Encore un peu de patience avant 
l’ouverture du pôle périscolaire !

Garderie et mérule
Suite à la constatation de la 
présence de mérule dans la 
cave du bâtiment de la 
garderie, des travaux 
d’éradication ont été réalisés au 
printemps par l’entreprise La 
Clinique du Bois. Les matériaux 
ne pouvant être évacués ont 
été traités chimiquement sur

place. De ce fait, la garderie a pu être réintégrée à la rentrée à sa 
place habituelle.
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(suite de la première page)
L’occasion pour les élus de découvrir plus 
précisément la philosophie qui inspire cette 
équipe, les techniques employées, et de 
continuer à affiner les besoins et envie pour le 
futur bâtiment de Saint-Jean-la-Poterie.

Un déplacement qui a également permis de voir 
la manière dont les usagers s’approprient le 
bâtiment, le directeur de l’école nous ayant 
permis de faire cette visite un jour de classe.

Si le planning prévisionnel est tenu, les 
premiers repas devraient être servis en 
septembre 2024 !

Et toi, tu te gares comment ?
Matin et soir, aux abords des 2 écoles et de la garderie, force est de 
constater que le stationnement devient parfois… chaotique. Bien 
que nous ayons tous, à ces moments-là, d’autres soucis en tête, il 
est impératif de veiller à la sécurité de chacun. Les manœuvres 
réalisées sont parfois périlleuses, et les accidents sont parfois 
évités de peu.

Quelques petits rappels :
- Aux abords de la garderie et de l’école de A à Z, le parvis de 
l’église n’est pas un parking ! Pour le modique effort d’une vingtaine 
de pas supplémentaires, le parking du 20 juillet 1850 vous tend les 
bras. Si vous vous stationnez auprès de l’église, veillez à ne pas 
encombrer les sorties des garages et voies privées.

- Aux abords de l’école Saint-Joseph, il est interdit de se garer le 
long du trottoir et des palis. Pour ceux qui arriveraient via le bourg, 
vous pouvez emprunter la rue du Vaumigno pour rejoindre le 
parking devant l’école. Pour les plus grands élèves, ils peuvent être 
déposés juste devant le portail, sans qu’il soit nécessaire de vous 
garer.

Mouvement à la cantine
Après une année de mis en disponibilité, Gwénaëlle Jakob a 
demandé à réintégrer les effectifs du restaurant scolaire. 
L’organisation interne adoptée l’année précédente et ce 
retour nous ont amenés à relancer un recrutement. Après 
décision du jury de recrutement, nous souhaitons la 
bienvenue à Stéphanie  Bisson ! Nous remercions Sylvie 
Alliot pour ses années passées au service des enfants.

Réorganisation de l’école A à Z
La municipalité a décidé de transférer les locaux 
de l’école maternelle au sein du bâtiment de 
l’école primaire. Ce choix a été fait en raison de 
plusieurs facteurs. Le premier est l’augmentation 
des différents coûts, que chacun peut constater 
dans ses budgets privés. De surcroît, le dernier 
rapport de l’organisme de contrôle a mis en 
exergue la nécessité de travaux électriques 
indispensables, mais pas forcément opportun 
dans un bâtiment ancien qui nécessite une 
réflexion globale concernant sa rénovation. Ces 
deux facteurs sont venus appuyer l’exigence de 
mettre en adéquation les surfaces utilisées avec 
le nombre d’élèves

Une fois la décision 
prise, après avoir 
échangé avec l’équipe 
éducative et les agents, 
nous avons fait l’état des 
lieux des modifications 
nécessaires à apporter 
pour permettre 
l’intégration de la classe 
de maternelle dans les 
bâtiments “du bas”. 

Toutes ne sont pas encore réalisées, mais le 
maximum a été fait pour que la rentrée se passe 
dans les meilleures conditions. 
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